
NOM DE LA COMPAGNIE

NUMÉRO DE SÉRIE DU VÉHICULE

NUMÉRO DE LA GARANTIE

Composants majeurs:

1. Transmission
2. Moteurs
3. Mât et tablier porte-fourche
4. Pièces coulées
5. Pompes
6. Composants électroniques majeurs, incluant les éléments

suivants :
• VFC, Cartes d’alimentation et cartes systèmes
• Boîte de contrôle et cartes SCR 
• Cartes ICC (RMS80) et TCC 
• Système de gestion du véhicule
• Cartes de la direction, de l’ODI et de l’excitateur

de bobines
• Cartes et capteur de filoguidage

Clauses de la garantie

1. Cette garantie ne s’applique pas aux revendeurs.

2. Les pièces qui s'avèrent défectueuses durant la période 
de garantie seront remplacées sans aucun frais.

3. Nous payerons les frais de transport dus au remplacement
ou à la réparation de la pièce défectueuse à condition 
que ce remplacement ou cette réparation ait été fait par 
un représentant attitré de Raymond Rebuilts.

4. Le temps de déplacement sera facturé au client pour les 
appels au titre de la garantie à l’extérieur des zones de 
service normaux. 

5. Raymond Rebuilts se réserve le droit d’apporter des 
changements ou des améliorations à la conception des 
nouveaux véhicules sans être tenu d’apporter ces mêmes
changements et améliorations aux véhicules déjà
fabriqués. 

6. La garantie portant sur votre chariot usagé ne couvre 
pas les défectuosités ou les dommages provoqués par un
manque d’entretien, un mauvais usage, un abus ou un 
accident.

7. Nonobstant tout autre langage utilisé dans la présente 
politique, cette garantie est formellement annulée sans 
préavis si le chariot subit une modification ou que des 
composants ou des appareils sont ajoutés au chariot sans
avoir reçu préalablement l’approbation écrite de 
Raymond Rebuilts.

8. Cette garantie expresse se substitue à toute autre 
garantie. Il n’existe aucune garantie tacite, de qualité 
marchande ou de conditions pour un but particulier.
En aucun cas, Raymond Rebuilts ne peut-être tenu 
responsable de dommages accidentels, spéciaux ou
circonstanciels.

Équipement usagé
Politique de garantie

Votre chariot élévateur Raymond usagé est garanti contre toute défectuosité due aux pièces ou à la main d’œuvre
sur les composants majeurs pour une durée de 30 jours après l’installation ou 90 heures d'utilisation (le premier
des deux prévalant).



Équipement usagé
Politique de garantie

COMPOSANTS DE SÉCURITÉ
1. Freins
2. Arrêt d’urgence
3. Interrupteurs de fin de course
4. Toit-protecteur
5. Autocollants de sécurité
6. Klaxon
7. Ceinture et courroie du conducteur

(si le chariot en est équipé)

ROUES
8. Roues porteuses
9. Roue pivotante
10. Ajustement de la roue pivotante
11. Roue motrice
12. Rouleau de guidage

MOTEURS
13. Moteur de propulsion - Balais et commutateur
14. Moteur de levée - Balais et commutateur
15. Moteur auxiliaire - Balais et commutateur
16. Moteur de direction - Balais et commutateur

POMPES
17. Levée
18. Direction
19. Auxiliaire

BATTERIE
20. Niveau de l’eau
21. Raccords
22. Rouleaux

MÂT
23. Tablier porte-fourche
24. Roulements à billes
25. Mécanisme d’extension
26. Goupilles et bagues d’arrêt
27. Chaîne de levée
28. Points d’ancrage de la chaîne
29. Fourche

COMPOSANTS ÉLECTRIQUES
30. Raccordements sécuritaires
31. État du câblage
32. Contacts et interrupteurs
33. Éliminateurs de statique

DIVERS
34. Mécanisme de propulsion
35. Mécanisme de direction

NIVEAUX DES FLUIDES
36. Composants hydrauliques
37. Freins
38. Transmission

VÉRINS HYDRAULIQUES
39. Extension - Levée
40. Direction - Rotation
41. Inclinaison - Autre
42. Cylindres et raccords hydrauliques
43. Plancher/Protecteurs de hanches
44. Poignée, Leviers, Boutons
45. Couvercles
46. Autre

Les chariots usagés vendus et traités par Raymond Rebuilts subissent une inspection en
46 points et sont garantis contre toute défectuosité due aux pièces ou à la main d’œuvre
sur les composants majeurs pour une durée de 30 jours après l’installation ou 90 heures
d’utilisation (le premier des deux prévalant).


